
REPUBLIQUE DU SENEGAL
lin Peuple-lin But-Une Foi

Décret nO 2016-970
portant présentation à l'Assemblée
nationale du projet de loi autorisant le
Président de la République à adhérer à
!'Accord de la FAO de 2009 relatif aux
mesuresdu ressort de l'Etat du port visant
à prévenir, contrecarrer et éliminer la
pêche iIIidte, non déclarée et non
réglerrentée.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution,

DECRETE:

Article premier.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret,
sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des Affaires étrangères et
des Sénégalais de l'Extérieur qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Affaires étrangères et des Sénégalais de l'Extérieur et
le Ministre du Travail, du Dialogue social, des Organisations professionnelles et
des Relations avec les Institutions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
t'exécution du présent décret qui sera publié au journal officiel.

12 juillet 2016
Fait à Dakar, le

Macky SAL.lPar le Président de la République
Le Premier Ministre

Mahammed Boun Abdallah OlONNE
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1œPUBL][QUE DU SENEGAJL
Un Peuple ~ Un But - Une Foi

.~
N° /MAESEjDAJCjCAJ

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES
ET DES SENEGALAIS DE L'EXTERIEUR Dakar, le _

EXPOSE DES MOTIFS

du Projet de Loi autorisant le Président de la République à adhérer à
l'Accord de la FAO de 2009 relatif aux mesures du ressort de l'Etat du port
visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non
réglementée.

-0000-

Inspiré du dispositif type de la FAO relatif aux mesures de l'Etat du port,
l'Accord de la FAO relatif aux mesures du ressort de l'Etat du port visant à
prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non
réglementée(pêche INN) a été adopté à Rome en novembre 2009.

'Cet Accord a pour objectif d'assurer la conservation à long terme et
l'exploitation durable des ressources biologiques marines et des écosystèmes
marins par la lutte contre la pêche INN dans tous ses aspects.

En effet, il est de plus en plus reconnu qu'aux mesures agréées au plan
international concernant le commerce et les marchés comme la traçabilité, la
responsabilité de l'Etat du pavillon, les systèmes de bases de données et
d'information, il faut associer les mesures du ressort de l'Etat du port pour
lutter efficacement contre la pêche illicite.

Ainsi, en plus de règlementer différentes actions permettant la lutte contre la
pêche INN (refus d'accéder au port, saisie et confiscation des captures,
interdiction de vente, commerce, achat, exportation ou importation de poisson
INN ...), cet Accord prévoit tous les aspects de la mise en œuvre, depuis le
renforcement des capacités des pays en voie de développement, jusqu'à la prise
en compte des charges récurrentes qu'induirait la mise en œuvre dudit texte.

Le champ d'application de l'Accord s'étend principalement aux navires qui ne
battent pas pavillon de l'Etat du port et qui cherchent à entrer ou se trouvent
dans l'un de leurs ports.

Par ailleurs, la souveraineté des parties dans les eaux intérieures,
archipélagiques et territoriales ou leurs droits souverains sur le plateau
continental et dans leur ZEE sont préservés de même que la souveraineté des
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parties dans les ports situés sur leur territoire.iy compris celle d'en refuser
l'accès.

De plus, afin d'amoindrir les défaillances permettant l'entrée de produits
d'origine illicite dans les Etats Parties, les conditions d'accès et d'utilisation des
ports sont strictement réglementées et les inspections et actions de suivi
suffisamment détaillées.

En outre, le présent Accord favorise la coopération et l'échange d'information
entre les Etats Parties. Il privilégie ainsi le règlement pacifique des différends
nés de l'interprétation ou de l'application de ses dispositions notamment par
des consultations, négociations, enquête, conciliation ou arbitrage, le recours à
la Cour Internationale de Justice, au Tribunal International du Droit de la Mer
ou à l'arbitrage international ne se faisant qu'en dernier ressort.

Enfin, l'Accord comporte des annexes sur les informations à fournir pour la
demande d'entrée dans un port, les procédures d'inspection, la substance de ce
que devra être le système d'information ainsi que les lignes directrices de la
formation des inspecteurs.

Telle est l'économie du présent projet de Loi.
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REPUBUQUEDU SENK6AL

A.SSEMBLEE NATIONALE

XllÈIIR LE61SLATURE

SESSION ORDINAIRE UNIQUE 2016-2017
RAPPORT

FAIT AU NOM

DE L'lNTERCOMMlSSION CONSTITUÉE PAR LA
COMMISSION DES AFF.AIRES ETRItN&ERES, DE L'UNION
AFRICAINE ET DES SENR6ALAI.S DE L'EXTERŒUR ET

LIt COMMlSSION'DU DE1fELOPPRMRNT ET DE
L'AMENAGEMENT DU TRRIUTOIR

SUR

LE PROJET DE LOI r S8/2016 AUTORISANT LE
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE A ADIIE.RER A

L'ACCORD DE LA FAO DE 2009 RELATIF AUX MESURES
DU RESSORT DE L'ETAT DU PORTYIsANT A pRE\'ENJR,
CONTRRCARRER ET ELIMINRR LIt PECHE. ILLICITE, NON

DECLARER ET NON RR6LEMRNTRE

PAR
.MMENDEl'E FATOU DIOUF

RAPPORTEUR
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Monsieur Je Président,

Messieurs les Ministres,

Chers Collègues,

L'Intercommission constituée par la Commission des Affaires
étrangères, de l'Union africaine et des Sénégalais de l'Extérieur et la
Commission du Développement et de l'Aménagement du Territoire
s'est réunie le mardi 27 décembre 2016, sous la présidence de
Monsieur Djibril WAR, Président de la Commission des Affaires
étrangères, de l'Union africaine et des Sénégalais de l'Extérieur, à
l'effet d'examiner le projet de loi n'' 38/2016 autorisant le Président de
la République à adhérer à l'Accord de la FAG de 2009 relatif aux
mesures du ressort de l'Etat du port visant à prévenir, contrecarrer et
éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Mankeur Ndiaye,
Ministre des Affaires étrangères et des Sénégalais de l'Extérieur,
entouré de ses principaux collaborateurs.

Ouvrant la séance, Monsieur le Président a souhaité la bienvenue à
Monsieur le Ministre et à ses collaborateurs, avant de lui donner la
parole pour la présentation de l'exposé des motifs.

Dans l'exposé des motifs, Monsieur le Ministre a indiqué que, inspiré
du dispositif type de la FAG relatif aux mesures de l'Etat du port,
l'Accord de la FAG relatif aux mesures de l'Etat du port visant à
prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non
réglementée (pêche INN) a été adopté à Rome en novembre 2009.

Cet Accord a pour objectif d'assurer la conservation à long terme et
l'exploitation durable des ressources biologiques marines et des
écosystèmes marins par la lutte contre la pêche INN dans tous ses
aspects.

En effet, il est de plus en plus reconnu qu'aux mesures agréées au plan
international concernant le commerce et les marchés comme la
traçabilité, la responsabilité de l'Etat du pavillon, les systèmes de
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bases de données et d' information,il faut associer les mesures de
l'Etat du port pour lutter efficacement contre la pêche illicite.

Ainsi, en plus de règlementer différentes actions permettant la lutte
contre la pêche INN (refus d'accéder au port, saisie et confiscation des
captures, interdiction de ventes, commerce, achat, exportation ou
importation de poisson INN ... ), cet Accord prévoit tous les aspects de
la mise en œuvre, depuis le renforcement des capacités des pays en
voie de développement, jusqu'à la prise en compte des charges
récurrentes qu'induirait la mise en œuvre dudit texte.

Le champ d'application de J'Accord s'étend principalement aux
navires qui ne battent pas pavillon de l'Etat du port et qui cherchent à
y entrer ou qui se trouvent être dans un des ports de cet Etat.

Par ailleurs, la souveraineté des parties dans les eaux intérieures,
archipélagiques et territoriales ainsi que leurs droits souverains sur le
plateau continental et dans leur ZEE sont préservés de même que la
souveraineté des parties dans les ports situés sur leur territoire, y
compris celle d'en refuser l'accès.

En plus, afin d'amoindrir les défaillances permettant l'entrée de
produits d'origine illicite dans les Etats Parties, les conditions d'accès
et d'utilisation des ports sont strictement réglementées et les
inspections et actions de suivi suffisamment détaillées.

En outre, le présent Accord favorise la coopération et l'échange
d'information entre les Etats Parties. Il privilégie ainsi le règlement
pacifique des différends nés de l'interprétation ou de l'application de
ses dispositions notamment par des consultations, négociations,
enquête, conciliation ou arbitrage. Le recours à la Cour internationale
de Justice, au Tribunal international du Droit de la Mer ou à
l'arbitrage international ne peut être engagé qu'en dernier ressort.

3
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Enfin, l'Accord comporte des annexes sur les informations .à fournir
pour la demande d'entrée dans un port, les procédures d'inspection, la
substance de ce que devra être le système d' information ainsi que les
lignes directrices de la formation des inspecteurs.

Satisfaits de l'exposé de Monsieur le Ministre, vos Commissaires ont
adopté, à l'unanimité et sans débat, le projet de loi n" 38/2016
autorisant le Président de la République à adhérer à l'Accord de la
FAO de 2009 relatif aux mesures du ressort de l'Etat du port visant à
prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non
réglementée. Ils vous demandent d'en faire autant, s'il ne soulève, de
votre part, aucune objection majeure.

4
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t; ""'*,'-" REPUBLIQUE\DU SENEGAL . "f.
t; iL.'· . ",~< Un Peuple - Un:But -Une Foi f.
f::r '~,'.,~ .:,t.,~:~. ftt**~~;***. ~
t; - • ~
t; <, ri 1'* "âiZl 5 ~
t; ~

; ASSEMBLEE NATIONALE ~
t; ••••••••• ~
t; ~

~ XIIÈME LÉ6ISLATURE ~
~ ~* ••••••••• *
* *; N°36/2016 ~
* ** ** *
; LOI AUTORISANT LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE À ~
* ** ADHÉRER À L'ACCORD DE LA FAO DE 2009 RELATIF *
* *;; AUX MESURES DU RESSORT DE L'ÉTAT DU PORT ;
; ViSANT À PRÉ\'ENIR, CONTRECARRER ET ÉLIMINER LA ;
* ** PÊCHE ILLICITE, NON DÉCLARÉE ET NON RÉGLEMENTÉE *
* ** *~ *
* ** ** *=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=* *
* *~ *~ *~ *; L'Assemblée nationale, après en avoir délibéré, a adopté, ;
; en sa séance du jeudi 29 décembre 2016, la loi dont la ;
; teneur suit: ;
~ *~ *~ *~ *~ *
* *~ *
* ** ** *~ *
* *~ *~ *~~*~~****************************************
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ARqfICLE U~NI()UE':

Le Président de la République est autorisé à adhérer à l'Accord de
la FAO de 2009 relatif aux mesures du ressort de l'Etat du poli
visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non
déclarée et non réglementée.

Dakar, le 29 décembre 2016

Cf loi n°2017/02 du 05 janvier 2017

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



=:
. (-. Ô,

ACCORD RELATIF AUX MESURES ,DURESSORTDE·VETAT :QUPORT
<J VISANT À PIŒVENIR;CONTRECARRÉRET ÉLIMINER LAPÊCHE

ILLICITE, NON DÉCLARÉE.ET NON RÉGLEMENTÉE

....._........ ... -_ ..---··-·..--·-····-·-.--····..PRÉAt\1B·uLE-·-···.· - ..--..-- -.-_.._d •••••••• _ •••••••••••••••• - ••••••

Les Parties au.présent.Accord,

. .

..Profondément jirlàécüpéë§parJ~r'l)etsistanc·e. 'de la pêche .illicite.-non déclarée -et non
réglementée ainsi que par ses effets adverses sur les stocks de poissons, les écosystèmes
marins, les moyens d'existence des pêcheurs légitimes ainsi que le besoin croissant de
sécurité alimentaire sur-une basemondiale, ' .', .

; - - -; . .; . -
Conscientes du rôle de l'Etat du port dans l'adoption de mesures efficaces visant à
promouvoir l'exploitation durable et la conservation à long terme des ressources
biologiques marines,

~ Reconnaissant que les mesures visant à lutter contre la pêche illiciternon.déclarée et non
réglementée devraient être fondées sur la responsabilité principale des États du pavillon et
reco"tirir à toute la juridiction disponible conformément au droit. international, y compris"
les mesures du ressort de l'État du port, les mesures du ressort delrÉtat côtier, les '
mesures relatives au marché et les mesures visant à veiller à ce que les ressortissants ne
soutiennent pas, ni ne se livrent à la pêche illicite, non.déclarée et non réglementée,

Reconnaissant que les mesures du ressort dd i'État du port constituent un moyen puissant
et.d'un bon rapport coût-efficacité pour prévenir.contrecarrer et éliminer la pêche illicite,
non' déclarée et non réglementée, .. .

)
- ./

,
.Conscientes de la nécessité .d'accroître 'la çOQ:r:c:lmil!.ii:>!l.l!~x niveaux régional et
interrégional afin de combattre la pêche illicite, non déclarée .et nonrégïement6è par ië'
biais des mesures du ressort de l'État du port, -Ô, ••. •

Tenant compte du développement rapide des technologies des conimuniCdtions,des bases
de données, des réseaux et des fichiers mondiaux, comme appui aux mesures du ressort
de l'État du port, .. ..

Rè!on~aissant la nécessité de prêter ass;~stanc~aux pays en .développement ,pour
l'adoption et la mise en œuvre des mesures ~uressort deJ'État du port,

j

Prenant note que la communauté internationale, par le biais du système des Nations
Unies, y compris l'Assemblée gériérale des;Nations Unies et le Comité des pêches de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture; ci-après dénommée
«FAO», a demandé que soit élaboré un instrument internati.onaljuridiquement
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5. Étant donné que le présent Accord a une portée: mondiale ~t qu'ils' applique' à tous
les ports, les Parties encouragenttoute autre entité à appliquer des mesurescompatibles
avec. ses ..dispositions »Ô. .Les ..entités . .qui..P.~P~UYentpM...,d~y~p.kPWie_.all.p.rçst<Dt)\-,:çorçI _.
peuventexprirrier leurengagementà agir-de-manière compatible avec ses dispositions. '

Article 4
.Rêta-tÎ<fIÏSave-c-ledroitirrtetrUlfieJlfat-et d" autres instruments internaiion'aur

. 1. Rien dans. le présent Accord ne porte atteinte aux droits,' à 1~juridiction et aux
.obi igations des--Parties-·en'vertu·.du·droit-intemational~. En-partieulier, -rien dans -Ie-présent-
Accord ne doit être interprété comme poryaut atteinte à: .

. a) la sott~erairieté dès Parties sur leurs eaux i~téneures, archipélagiques et
territoriales ou leurs. droits souverains sur leur plateau continental et dans
leurs zones économiques exclusives; .

b) l 'exercice par les Parties de leur souveraineté sur les ports situés dans leur
territoire, conformément au droit international, y compris ledroit des États
de refuser l'entrée à ces ports et d'adopter des mesures du ressort de l'État
du port plus strictes que celles prévues dans le présent Accord, y compris
des mesures en vertu d'une décision prise par une organisation régionale
de gestion des pêches;

2. Du simple fait qu'une Partie applique le présent Accord, il ne s'ensuit pas qu'elle
reconnaisse une organisation régionale de' gestion des pêches dont elle n'est pas membre
ni qu'elle soit liée par ses mesures ou ses décisions. . .

...... .-.- --- -, _. . .

'. . . '. . . , .. . .

3. Rien dans le présent Accord ne peut obliger une Partie à donner effet aux mesures
ou décisions prises par une organisation régionale de gestion des pêches si ces mesures et
décisions n'ont pas été adoptées conformément au droit international. .

. . . .~

4. Le présent Accord est interprété et' appliqué conformément au droit international
en prenant en compte les règles et nonnes internationales en vigueur, y compris celles
établies par I'intermédiaire de l'Organisation maritime internationale ainsi que par
d'autres instruments internationaux pertinents.

"

5
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j) Par «navire» on entend tout navire, vaisseau de-quelque type que ce soit ou bateau
utilisé ou équipé pour être utilisé, ou prévu pour,être utilisé, pour la pêche 'ou pour des
activitésliées àla pêche: '

Article 2'
6bj~~tif"'

Lep~é~ent Accord a pour objet,cle .prévenir, -contrecarrer et élffi.1inerla pêche
INDNR'grâceà-l1applicatioIr-de-mesures-dù- ressort-de-I'Btat-du- port-efficaces-'er d'assurer,
ce faisant, la conservation à long terme et l'exploitation durable des ressources
biologiques marines et des écosystèmes mari,ns. .•

~rtÎële3
Application>

1. Chaque Partie,en sa qualité d'État duport, applique le présent Accord aux navires
q~i ne sont pas autorisés à battre son pavillon et qui cherchent à entrer dans son' ou ses
portes) ou qui se trouvent dans l'un de ses ports, à l'exception:

a) des navires' d'un État vbisill'- se livrant à une pêche artisanale de
subsistance, à condition que l'État du port et l'État du pavillon coopèrent
pour faire en sorte que ces navires ne selivrent pas à lapêche INDNR ni à
des activités liées à la pêche en soutien à la pêche INDNR, et ,

des navires porte-conteneurs qui ne transportent pas de poisson ou, s'ils en
transportent, seulement du poisson qui .a été débarqué auparavant, à

condition qu'il n'existe pas.de sérieuses raisonspermettant de soupçonner
que ces navires se sont livrés à des activités liées àla pêche en soutien à la'
pêche lNDNR.

b)

..-
- , '

2; En 'sa qualité d'État du port, une Partie.peut décider de ne pas appliquer leprésent
Accord aux navires affrétés par ses ressortissantspour pêcher exclusivement dans des
zones placées sous sa juridiction nationale et exerçant leurs activités sous son autorite.
Ces navires sont soumis de la part de l'État Partie à des mesures aussi efficaces que celles
qu'il applique aux navires autorisés à battre son.pavillon.

-01

- -

3. Le présent Accord s'applique àla pêche pratiquée dans les zones marines qui est
illicite, non déclarée et non réglementée, au sens de l'article le) du présent Accord, ainsi
qu'aux activités liées à la pêche en soutien d'une telle pêche.

4. " Le présent Accord est appliqué de manière équitable, transparente et non
discriminatoire, de manière compatible avec le droit international.

4
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contraignant relatif à des normes minimales applicables aux mesures du ressort de l'État
dU- port.sur.ja-base.tduPlén d'action-jnternationàl .de IaFAO,yisant à. prévenir, à
contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non.réglementée (2001); ainsi'

. que sur la base du Dispositiftype de la FAO relatifaux .rnesures du ressort de l'État du
'-"" ..- _ .. _.- .. - '---'port--dans-'1 e-eontex{e-'-clèc-la,"lutte~G0ntre.Ja~pêGhe"iHiCiternon~déC1 anée.et.non.réglementéa, ... _..... __

(2005), ... -

Considéi;anf que, dans Pexercicede leursoüvëraiiiétê'sur lespoiiS stméssur Ieur
.... territoire,.les. États .peuvent.adopter des ...mesures.plus.strictes,.cQu.fQrmémt;!nt .JHL9xoit

international, .

Rappelant les disp~sitions pertinentes de la Convention des Nations Ûnies sur le droit de
la merdu 10 décembre 1982, ci-après dénomméela «Convention»,..

Rappelant l'Accord aux. fins. de l'application des dispositions de la Convention des
. Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1-982 relatives à 'la conservation et à

la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s'effectuent tant à l'intérieur
qu'au-delà des zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de
poissons grands migrateurs du 4 décembre 1985, l'Accord de la FAOvisant à favoriser le
rtspect par les navires de pêche en haute mer des mesures internationales de conservation
et de gestion du 24 novembre 1993 et le Code de conduite pour une pêche responsable d~
la FAO de 1995, ,

Reconnaissant la nécessité de conclure un accord international dans· le cadre de
l'Organisation des Nations Unies pour J'alimentation et l'agriculture (F:AO), au titre de
l'Article XIV de l'Acte constitutif de la FAO,

Sont convenues de ce qui suit:

PARTIE 1 .•

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
• 1 ••

Article premier
Emploi des termes

Aux fins du présent Accord:

a) On entend par «mesures de conservation et de gestion» les mesures visant à conserver
et à gérer les ressources biologiques, marines adoptées et appliquées de manière
compatible avec les règles pertinentes du droit international, y compris celles reflétées
dans la Convention;

, 2
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b) On entend par «poissons» toutes les espèces de ressources biologiques marines,
transformées ou rion;

-. '.--------------.- cY-On enteÏÏap-a"t<péëne»!arecli€fcne; r'-itffactipri,T(IQç~li~â~19fijî:r-èaptÜre,:1a. Qti~foÜ---·-·----
le prélèvement de poisson ou toute activité dont on. peut raisonnablement s'attendre à
Ce qu'elle aboutisse à J'attraction, à la localisation, à la capture, à la pd se ou au

-·préièvement de poisson; .

.•..

d) On entend par «activités. liées à la pêche» tpute. opération de soutien, ou de
. -préparation, aux fins de la pêche, y.comprisIe débarquement;le·cQnditionnement~la.

transformation, le transbordement ou le transport des-poisson~ qui n'ont pas été
précédemment débarqués dans urt portainsiquel'apport de personnel 'et la fourniture
de carburant, d'engins et d'autres provisions en mer;

e) L'expression «pêche illicite, non déclarée et non réglementée» désigne les activités
définies au paragraphe 3 du Plan d'action international de la FAO visant à prévenir, à
contrecarrer et. iléliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (2001), ci-
après dénommées «pêche INDNR»; 1

..'

f) Par «Partie» on entend un État ou une organisation d'intégration économique
régionale ayant .consenti à être lié/e-par le présent Accord et pour lequel/laquelle
l 'Accord est en vigueur;

g) Le terme «port» englobe les terminaux au large ainsi que les autres instaliations
servant au débarquement, au transbordement, _ .au conditionnement," à la

..transformation, à l'approvisionnement en carburant ou à l'avitaillement;

1
j

~ Par «organisation d'intégration économique 'régionaler on entend une organisation
dlintégration . économique régionale à' laquelle ses États Membres ont transféré des'
compétences sur les questions ·couvertes par le présent Accord,y compris le pouvoir
de prendre des décisions sur ces questions qUI engagent ses États Membres;

i) Une «organisation régionale de gestion des pêches» est une organisation
intergouvernementale ou, selon le cas, un arrangement intergouvernemental habilité à
prendre des mesures de conservation et de gestion; et .

3.
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5. • Les Parties doiventremplir debonne foi les.obligations qu'elles ontassumées en
, vertu duprésent Accord et exercer les droits qui leur sont reconnus dans ce dernier d'une
maniere qUI ne constituepas un abus de droit. ' ,

ArtiCfé5
Intégrationer coordination au niveau national

1

a) intègre ou coordonne les' ril<~SUr;~S_dq_~e_~"s~~,9.~}~.§1a.t,~l}_'pg~).i.~_~S?J~
'pêchë-dâl1"S-lesystèiïié",pfùs vaste de contrôles exercés 'par l'Etat du port sur
'les pêc4es;' , "

. . . .

b) intègre' les mesures du ressort de l'État du port dans un ensemble d;autres
mesures visant à prévenir! contrecarrer et éliminer la pêche INDNR etles
activités liées à hi pêche en soutien à la pêcheINDNR en tenant compte,
selon qu'il convient, du Plan d'actionfnternational de Iii FAO de 2001
visant à prévenir, .contrecarrer et éliminer la pêche lNDNR; et

, ' ,

c) prend des mesures pour assurer l'échange d'informatlons entreorganismes
nationaux compétents et pour coordonner les activités-de ces organismes
relatives à la mise en œuvre du présent Accord. '

Art1c1e6
Coopération etéchange d'informations

1. , .Pour promouvoir la mise en œuvre. effective du présent Accord e!_cg,I!l..E.~~,"~q-'P.:~-!.lt"
tenu "deS"-~eiigenc-es'"dë'c6îïfidentiaIiIé- '~ppr6pffééS"à -respëëfer, -lës}'arties coopèrent et
échangent des informations avec les Etats appropriés, laFAO, d'autres organisations
internationales et les organisations régionales de gestion des pêches; y compris sur les
mesures adoptées par ces organisations régionales de gestion des pêches en relation avec
l'objectifdu présent Accord. "

<#

2. Dans toute la mesure possible, chaque Partie prend des mesures visant à appuyer
les mesures de conservation et de gestion' adoptées par d'autres États et d'autres
organisations internationales pertinentes. ' ,

3., Les Parties coopèrent, aux niveaux, sous-régional, régiorial et mondial, à
l'application effective du présent Accord, y compris, le cas échéant, par l'intenn6diaire de
la FAO ou d'organisations et d'arrangements régionaux de gestion des pêches.

6
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PARTIE 2,. :
ENTRÉE AU PORT. .

. Article 7
Désignation .des ports .:

. _.1-.- - .-Clülque-P-artiedésigne-et·fait-conrr$tre-Ies-ports--dans-Iesqüe1'8 :IësÏ'iavÎfeS- peüvènT .
demander à entrer en vertu du present Accord. Chaque Partie :Corrirnuniqueune liste des·

..1ports concernés à la FAO, qui en donneralapublicitévoulue. ,

.2. Dans toute la mesure possible; .chaque Partie fait en sorte' que chaque .port qu'elle
a désigné et fait connaître, conformément au paragraphe.1 du présent article, dispose de
moyens suffisants pour mener des inspections en vertu du présent Accord.

Article 8
Demande préalable d'entrée au port

1. Chaque Partie exige; au minimum; avant d'aiîtoriser à' un navire l'entrée dans son
port, que lui soit communiquée l'information requise à l'annexe A.

2. Chaque Partie exige que l'information visée au paragraphe! du présent article soit
communiquée suffisamment à l'avance pour que l'État dli port ait le temps de l'examiner .

. Article 9·
Autorisation ou refus d'entrée dansIe port

'. .

1. Sur. la base de l'Information pertinente requiseè~ vertu de l'article 8, ainsi que de.
toute autre informationqu'elle peut requérir afin de déterminer si le navire cherchant à
entrer dans son port s'est livré âla pêche lNDNR ouà des activités liées à la:pêcheen
soutien à la pêche INDNR, chaque Partie décide d'autoriser, ou de refuser, l'entrée dans
son port du navire en question et c6mmuni,quesadécisiqn au navire ou à son représentant.

2. . Dans le cas d'une autorisation d'entrée, le capitaine ou le représentant du navire
sont tenus de présenter l'autorisationd'entrée au portaux autorités compétentes de la
Partie dèsson arrivée au port. . . .

7
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3. . Dans le cas d'un refus d'entrée dans le port; chaque Partie communique sa .
. décision prise en vertu du paragraphe 1.duprésent article à, l'Etat du pavillon du navire et,.
selon qu'ilconvient et dans la mesure du possible, .aux Etats côtiers, aux organisations
régionales de gestion des pêches et aux autres organisations internationalespertinents,

4. .Sans préjudice du paragraphe 1 du présent' article, lorsqu'une Partie dispose de
preuv~s ~_~!f!~~!l.t<?_~_p~~~~_~_t~~!.it_q~~J~p.~v.ir~y.9.et:çp.~lJt~..~J:ltr.eLdans ..~~s.pprts $'e.s.t.li:rr.é. à
iapêëilë INDNR' ou' à des activités liées à la pêche en soutien. à la pêche INDNR, en

.partieulief-si-ee-navire-figùre-surune-Hste--de-navires~slétantHvréS"~à-nne telfe:p-êch1;ocr-â'-' .
des activités liées à cette pêche adoptée par une organisation régionale de.gestion.des
pêches pertinente conformément aux règles et procédures. de cette organisation et au droit
international; la Partie interdit au navire d'entrer dans ses ports, eh tenant dûmentcompte

-des parn.gr8:~hes2~t 3.~e.1'~rt~~le4. ..~ .. '

5. . Nonobstant les paragraphes 3 et ~ du présent article, line Partie peut autoriser uri
navire visé par ces paragraphes à entrer dans ses ports exclusivementafinde l'inspecter et
de prendre d'autres mesures appropriées conformes au droit international qui soient au
moins aussi efficaces que l'interdiction d'entrer dans le port pourprévenir, contrecarrer et
éliminer la pêche INDNR et les activités liées à la pêche en soutien à' la pêche INDNR.

., . .

6. .Lorsqu'un navire visé aux paragraphes 4 ou 5 du present article se trouve au port
pour quelque raison que ce soit, la Partie interdit au navire en question d'utiliser ses ports
pour le débarquement, le transbordement, le conditionnement et la transformation du
poisson ainsi .que pour d'autres services portuaires,' tels que, entre autres,
l'approvisionnement en carburant et l'avitaillement, l'entretien .et la mise en cale sèche.
Les paragraphes 2 .et 3 de' l'article Il: s'appliquent dans ces cas, mutatismutandis,
L'interdiction d'utiliser lesportsà cesfins est prise.conformément au droit international.

. . . Articlè.Iû, . .' .' "...
Force majeure ou détresse

\ .

Rien dans le present Accord ne fait obstacle à l'entrée au port des navires en cas
~e force majeure ou de détresse, conformémentau droit international, ni n 'empêche un
Etat du port d'autoriser l'entrée d'un navire-dans un port de son ressort exclusivement aux
fins de prêter assistance à des personnes; à. des bateaux ou à des aéronefs en danger ou en
détresse. . .

8
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PARTIE 3

UTILISATION DES PORTS

ArtiëleLl
Utilisation des ports.

'..

T: --Tofsqü'tYiiè-FarlieïùitoriSë'uiïriavire 'à entrer- aaris-sès-'poifS~' 'dre' TIj ài.lié;rls'ë·pai;-cë'
navire, conformément à ses législation et règlementation et de manière compatible avec le
droit international, y compris au présent Accord, àutiliser sesportspour le débarquement,
le transbordement, le conditionnement et' là' transformation du poisson .qui .n 'a pas été
dé_b~rqu~"antérieurement ainsi .que ..,pour. d' autresservices pertuaireay.compris.i.entre
autres, l'approvisionnement en carburant et I'avitaillement, l'entretien ou le passage en
<tale sèche, si:

a) la Partie constate que le navire ne dispose pas d'une autorisation valide et
. applicable 'de se livrer à la pêche ou à des activités liées à la pêche exigée par
son État de pavillon; , .' ,

.,
t '

b) laPartie constate que le-navire ne dispose pas d'une autorisation valide et
app!icable de se livrer à la pêyhe ou à des activités liées à la pêcheexigéepar
un Etat côtier en ce qui concerne les zones relevant de la juridiction nationale
de cet État;

c) la Partie reçoit des indications manifestes que le poisson se trouvant à bord a
été pris en contravention des ,exigences applicables d'un État côtier en ce qui
concerne les zones relevant de, la.juridiction.nationale de.cet.État; .

d)

. .,"

l'État du pavillon neconfirme.pas dans un délai raisonnablè, à la' demande de-
l'État du port; que le poisson se trouvant à borda été pris dans le respect des
exigences. applicables d'une organisation régionale de gestion des pêches
compétente, en tenant dûment compte des paragraphes 2 et 3 de l'article 4; ou

e) la Partie a des motifs raisonnables. de penser que le navire s'est livré, de
quelque autre manière, à la pêche INDNR ou à des activités liées à la pêche
en soutien .·à la pêche lNDNR, y compris en soutien d'un navire visé au
paragraphe 4 de l'article 9, à moins-que Ienavire ne puisse établir:, '. .

·9
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t)' qu'il agissait de manièrecompatiblè avec . les mesures de
conservation et de g~stion pe~inentes; ou

Ii) dans le cas d'apport de personnel, de carburant, d'engins et
. d'autres approvisiennements en mer.que le navire. approvisionné

......,.ri'éÛiit:paS"au'momenC de-'l'approvisronnemeïii'uii-ïiâvlrë~'vlsé -iiü-'
paragraphe 4 de l'article 9; .

"2 NonohstalitJ.e..paragraphel-du-.présent.arti~le,- un e ..Partie .n'.interdit--pas-à:~un -navîre
visé audit paragraphe d'utiliser les services de ses ports lorsqu'ils sont:'

a) indispensablesà.lasécurité ouà la santé de.l'équipage ouiJasécurité du navire,
à condition que le besoin de ces services soit dûment prouvé; ou,

b) selon qu'il convient, polir la mise au rebut du nàvire:

,
3. Lorsqu'une Partie interdit l'utilisation de ses ports conformément au présent article,
elle notifie cette mesure dans les meilleurs délais à l'État du pavillon et. selon Je cas, aux
États côtiers, organisations régionales de,gestkm .•des pêches compétentes et autres
organisations internationales appropriés. ;,

4. . Une Partie ne lève son interdiction d'utiliser son port prise à l'égard d'un navire en
vertu du paragraphe 1 du présent article que s'il existe des preuves suffisantes attestant
que les motifs de. J'interdiction sont inadéquats ou erronés ou qu'ils ne s'appliquent plus .
..•

, . . .' ..'

5. Lorsqu'une Partie lève l'Interdiction mentionnée au paragraphe 4 du présent article,
elle le notifie darislesmei11eurs délais à ceux qui avaient étéinformés de l'interdiction en

. vërtU'at:Ï'paragrapne~rdl.ipieseriùirtîdé: - .. d. ' _ ••• ...H ..

. 1

.PARTIE 4

INSPECTIONS ETACTIONSDE SUIVI ..'

Artidef2
Niveaüx et priorités en matière-d'Inspection

1. .Chaque Partie inspecte dans ses ports le nombre de navires nécessaire afin
d'atteindre un niveau annuel d' inspections suffisant pour parvenirà 1'objectif du présent
Accord.

10 .

Cf loi n°2017/02 du 05 janvier 2017

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



-:

2. Les P~rties s' effo~cent .de s'accorder suries -niveaux "minimaux pour "l'înspection
desnavires, par l'Intermédiaire, selon 'e"caS,dès 'organisations régionales de gestion des
pêchesdé la FAO oude quelque autre manière. '. .

';,

-'--'- . "._- -

3. "Endétenninant quels sont les navires â inspecter, une Partieaccorde hi priorité:
.".- , ; -

. >

a) . aux navires qui n'ont pas été autorisés à entrer dans un p'~r1;_.<:>u.~l:l.~iJi~~T_Wl
._.-purt; :Cn1rformêmëfilaiT préseÏ1YKcéüra; ....- ...~._ ... - ~._- . .

b) aux demandes d'autres Parties, Etats ou organisations régionales de gestion
. des 'pêches'pertinents souhaitant l'Inspectionde-ëértains navires, en particulier
lorsque ces ·de~a.n?~~ ,~?~~.~~yée~..p~~È~~jI1~lc.~!iQD~j:tç .pêçheJNDNR ou "

.â'iiëtlvitês Iiéés à la pêche en soutien à la pêche INDNR par les navires en
question; et .

c) "aux autres navires pour lesquels il existe de sérieuses raisons de soupçonner
qu'ils se. sont livrés à la pêche lNDNR ou à des activitésliées à la pêche en
soutien à lapêche INDNR. "

. Article 13 .
Conduite des inspections'..

1. Chaque Partie fait en sorte que ses inspecteurs s:acquittent des fondions énoncées à
l'annexe B en tant que norme minimale. .

. ."

2., . Chaque Partie, en effectuant les inspections dans ses ports: .

a) "veille' à ce que les inspections soient réalisées par des inspecteurs dûment
qualifiés et habilités à ces fins, compte tenu en particulier des dispositions de
l'article 17;

b) "veille à ce que, avant une inspection, les inspecteurs soient tenus de présenter
au capitaine du navire line, pièce adéquate attestant de leur qualité
d'inspecteur; " .

" . "

c) veille à ce que les inspecteurs puissent examiner toutes les zones pertinentes
du navire, le poisson se trouvant à bord, les filets et tout autre engin de pêche
et équipement, ainsi 'que tout document ou fichier conserve à bord permettant· .

11
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de vérifier que les mesures de conservation et de gestion sont respectées;

. '. :. .'. .

d) exige que le-capitaine du navire fournisse aux inspecteurs toute l'~ssistance·et·
.. toute :J.'.il1forll1atlon ..nécessaires: et-leur- mentrerrsehrrrque -de>".be's-om;''le
. matériel etlesdocuments pertinents oudes copies,certlfiéësconforines; de
ces derniers;

"e) ".,"'en- ëasd'arraiïgetriénts"approprfés-avëë-'P EtatdtïpavùIô;d;~-~;~ï;~,'i~~it~".
cet État à participer à l'inspection; . .'. '. . .

f) .fait tous leseffbrts posslblèsafin d"'éviŒr'deretarder lndfiment le ml~ire,d~ .
limiter le plus possible les interférences et les inconvénients, y compris. toute
présence inutile d'inspecteurs à bord, et d'éviter toute action de nature à
compromettrela qualité du poisson se trouvant à bord; .

....

g)
. . . .

fait tous les efforts. possibles afin de, 'faciliter la communication avec' le
capitaine ou les principaux-membres d'équipage du navire, y compris afin
que l'inspecteur soit accompagné, selon qu'il convient et lorsque cela est
nécessaire, par un interprète; .. ,

,.

h) veille à ce que les insp~ctions. soient menées de manière correcte,
transparente etnon discriminatoire et ne constituent un harcèlement pour
aucu~ navire que ce soit; et

i)' n'interfère pas avec la: faculté du capitaine' âcommuniquer avec les autorités
. -de l'État dupavillon; conforri:ïeiriéïïïaudrôifiiltëirùiiionai. .,' . ' .

. !

'. Article 14
Résultats des Inspectiôns

Chaque Partie joint, au minimum, l'information' requise à l'annexe C au rapport
écrit sur les résultats de-chaque inspection.'

12
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Artjcle15
Transmission des résultats del'Inspection

.) .

_.. .. çh~qu.~.Partie..transmet les resultats.de. chaque..inspeotion à I-'Ét~~:du payjIlon~9u
nav-ire inspectéet.rselorrie'cas:" . .

a) aux Parties-~t~t~t;~~propriés, y compris;
~~---_:_-- --_._---~~----_ .... - ---' ..... -.... __ ..;-- .... '. --; ._-, .. ,_._ ... - ....

i)les États pour lesquels T'inspection a permis de constater que le navire s'était
livré à la.pêche INDNR ouà desactivités liées à la pêche en soutien à la
pêche IN.DNR dans les eaux relevant de leur juridiction nationale; et à .

ii) l'État dont le capitaine du navire est.ressortissant,
.' ,

b) aux organisations regionales de ~estiond~s pêches appropriées;

c)' à la FA 0 et autres 'organisatioris internationalesappropriées.. ,

Article 16
Échange électronique d'information

1. Pour faciliter la mise en œuvre du présent Accord, chaque,Partie, lorsque cela est
possible. .établit un système de communication 'penne,ttant l'échange électronique direct
d'Information, en tenant dûment compte des exigences appropriées en m~,~fè!.ege

..confidentialité. ." _.'

2. Dans toute la .mesure' possible,. er en tenant 'dûment compte des .exigences
appropriées en matière de confidentialité.Ies Parties devraient coopérer pour mettre en
place, conjointement avec d'autres initiatives multilatérales et intergouvernementales
appropriées, un mécanisme d'échange de l'information, coordonné de préférence par la
FAO, et faciliter l'échange d'information avec les bases de donnéesexistantes pertinentes
pour le present Accord.. .

>.

3. Chaque Partie désigne une autorité faisant fonction de point de contact pour
J'échange d'information au titre du present Accord. Chaque .Partie notifie la désignation
en-question àla FAO. . ".

13
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<$ 4. Chaque Partie gèr~ l 'iriform~tioil à transmettre au moyen de tout mécanisme .établi
au titre du paragraphel du présent article, en accord avecI 'annexe D.

. . .
. '. . . . .' . . .

. 5.. .La FA Q_ çtçm~rrçte.aux .organisations.régionalés .degestion- des-pêehes-appropriées-:
-d~~f~~~i~des-informations-relativesaüx mesures ouaux QéëITüôIÎs~qu'alè-S6nt ââopté-ës .
et mises en œuvre au titre du présent' Accord, afin que ces donnéessoient introduites, .
dans toute la mesure possible et compte dûment tenu des .exigences p~~in.~l!.tes~1;t.Il1?tj_èJ~
decorïfidëntialîté, dansle mécànismed'échangede :Vrnfonnation visé au paragraphe 2 du

:pr4§~_p.Llilli~le,-., . . ... .- .'. .-. . -- - -

..Article 17 .•
Formationdesinspecteurs .•..

'" .

Chaque Partie veille à ce que ses inspecteurs soientcorrectement formés en prenant
en compte les lignes directrices pour la formation des inspecteurs qui figurent à l'annexe
E. Les Parties s'efforcent de coopérer à cet égard. . .

~

. Article 18 . . ,
Mesures prises par l'État du port à la suite d'une inspection

1. Lorsque à l'issue d'une inspection, il y a de sérieuses raisons de penser qu'un navire
s'est livré à la pêche INDNR ouà des activités liées à la pêche en soutien à la pêche
INDNR; la Partie qui procède à l'inspection:

a) infamie dans les meilleurs délais de ses co~clusions l ;État dtipaviIlon du navire
et; selon le cas, les États côtiers, organisatioiis régionalesdegestion des pêches
compétentes et autres. organisations internationales appropriées, ainsi que l'État
dont le capitaine du navire est ressortissant; .

. ,

b) refuse au navire en question l'utilisation de son port pour le débarquement, Je ..
transbordement, le conditionnement et la·transfonnation du poisson qui n'a pas
été débarqué antérieurement, ainsi que pour les autres. services portuaires y •
compris, entre autres, J'approvisionnement en càrburant,· l'avitaillement, .
J'entretien et la mise en cale sèche, si ces mesures n'ont pas été déjà prises à
J'égard de ce navire, de manière compatible avec le présent Accord, y compris
l'article 4. . ... .

14
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2. Nonobstant le paragraphe 1 du présent ~rtic1e~tinePartie nerefuse pas à un navire visé
par ce paragraphe l'utilisation des services du port qui sont indispensables à la santé~ouà

'* Iasécurité del'équipage ou à la sécurité du navire; .

_'.. . .... h·._ ._._ ....

- 3'~~ï~i~~·d~~·~l~~préseht Accofdn'empêche ti#ePartié ae 'prendfë'dès' mesures _quisoient .
conformes au droit international, outre celles spécifiées 'aux paragraphes J et 2 du present
article, y compris les mesures que J'État du pavillondu navire a expressément.demandées

.. oüaùxqiielles ili:lcünsentL - .... _..

. ~rticle 19.. ..' .
Informations concernant ie~recours dans l'Etat du port

..
. .

1. Chaque Partie tient à la disposition du public et ..foti~it au propriétaire, à
l'exploitant, au capitaine ou au représentant d'un navire, sur. demande écrite, toute
information relative aux éventuelles voies de recours prévues par ses. lois et règlements

.nationaux à l'égard des mesures de l'État du port prises par ladite Partie envertu des
articles 9~ Il, 13 ou 18 du présent Accord, y compris l'Information relative aux services
publics et aux 'institutions judiciaires existant à cet effet, ainsi que Pinformation sur tout
<droit deréparàtion prévu par ses lois. et .règlements nationaux, encas de 'perte ou

. dommage subis du fait de tout acte de la Partie dont l'illégalité est alléguée .

.. .

2. La Partie informe l'État du pavillon, le propriétaire, l'exploitant, le capitaine ou le
représentant, selon le cas, de l'issue de tout recours de ce genre. Lorsque d'autres Parties,
États ou' organisations' internationales oni été Informées vde la . décision prise
précédemment en vertu des articles 9, Il, 13 et 18dil présent Accord, la Partie les
informe de toute modification de sa décision.

PARTIES'

RÔLE DE L'ÉTAT DU PÂVILLON

Article 20
Rôle de l'État du pavillon

1., Chaque Partie demande aux navires autorisés à battre son pavillon de coopérer avec
l'Etat du port aux inspections effectuées en vertu du présent Accord. .'. .

2. Lorsqu'une Partie a de sérieuses raisons de penser qu'un navire autoriséà battre son
pavillon s'est livré à la pêche INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien à la
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pêche INDNR ~t qu'if che~che.à ~.it~~~idans le Pdrtd;un::autr~ État, ou qu'il s'y-trouve, .
elle demande, lé cas échéant, à. cèt Etat d'inspecter le navire ou de prendre toute autre
mesurecompatibleavec le présent Accord. .

_. ; •. _ - _._". o. "

; _.- •... -_ ........•.
. .-_ .._---._----_ ... _- --_. ---..- - -- -- ..--- --_.- •...---

3." . Chaque"Partie encourage lès .navires aurorisésàbettre s'on pavillon à débarquer,
transborder, conditionner et transformer le poisson et à utiliser les autres services
portuaires.. dans les ports des États qui agissent (;on.J9,!'m~.I!l~n.t.é!jL:Pr.ésenLAccord, ou

'd'îïne-riüi'ÏÏférë'-quflui soifêompatibfé:tesParties sont encouragées à élaborer, y compris
.. J'ID: I'Intermédiairc .d'organisations r6gionalesde·gestionc des-pêches -et·-de-. Ja·F~O~-(fes

procédures justes; transparentes et non discriminatoires pour identifier tout Etat qui
pourrait ne pas se comporter conformément au présent Accord ou d'une manière qui lui'

, soit compatible. .

._- ...---- .:..._-_. __ :..:....- - --_:._:..._------ ~_._---_._.. _._ ..... -. -.... _.'. .:._-, ..•-... -_.

4.' Lorsqu'à la suite d'une inspection effectuée par l'Etat duport, UnePartie qui est un
État du pavillon reçoitun rapport d'inspection indiquant qu'il existe de sérieuses raisons
de penser qu'un navire autorisé à battre son pavillon s'est Iivré.â la pêche INDNR ou à
des activités liées à la pêche en soutien à la pêche INDNR, elle mène une enquête
immédiate et complète Sur la question' et si elle dispose d'indications suffisantes, elle., ,. .
prend sans attendre les mesures coercitives prévues par ses lois-etrèglements.

~. -,Chaque Partie, en sa qualité d'État du pavillon, fait rapport aux autres Parties, aux
États du port appropriés et, le cas échéant, aux autres États et organisations régionales de
gestion des pêches appropriés, ainsi qu'à la FAO; sur les mesures qu'elle a prises à
l'égard des navires autorisés à battre son-pavillon pour lesquels il a été établi, du fait des

. ,) . .
mesures du ressort de l'Etat du port prises en vertu du présent Accord, qu'ils se sont
livrés à la pêche INDNR ou à des.activités liées à lapêche en soutien à la pêche lNDNR .

. i

6.' Chaque Partie veille. à ce que les mesures appliquéesaux navires autorisé.§·~__batt.r..~
sonpavillonsolentau moinsaüssi ëffîcacesque lés riiësurë~'appH(iüées aü~-na:~iresVIsés
au paragraphe 1 de l'article 3"pour prévenir, contrecarrer et .éliminer la pêche INDNR et
les activités liées à la pêche en soutien àla pêche rNDNR.

PARTIE 6

BESOINS DES ÉTATS EN DÉvELOPPEM€NT

Article 21
Besoins <lesÉtats en développement.

~. .Les Partiès reconnaissent pleinement les besoins particuliers des Parties qui sont des
Etats en développement pour ce qui est de l'application de mesures du ressort de l'État du
port compatibles avec Je présent Accord. À cet effet, elles leur' fournissent une assistance

. . ' .
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soitdlrectementsoit par l'Intermédiaire de la FAO~ d'autres institutions' spécialisées des
Nations Uni~s ou d'autres organisations ou organes internationaux appropriés, y compris
les organisations régionales de gestion des pêches, afin, notamment:

. . '- ,

--_.'-- - - .-.- _. -, .. _ .. -' --- -_._---_._.--_ ....• ---- - - ._- -.- ._---_.-

a)
'__." .. _._0 __ '

de renforcer leur faculté, en particulier celledésmoins avancés d'entre eux .et
celle des petits États insulaires en développement, d'établir un cadre juridique
et 'de développer leur capacité en vue de l'application de. mesurés .du ressort

, de I'Étatdu port" efficaces; ,

:- - , ' ,'- - , -

b) de faciliter l~ur participation au sein detoute Organisation .intemationale qui
encourage l'élaboration et l'application efficaces' des mesures du ressort de
l'État du .port; ,

. c) de faciliter l' assistance technique destinée à" renforcer l' élaboration 'et
l'application des mesures du ressort' de l'État .du port, par ces États, en
coordination avec les mécanismes internationaux appropriés.

. '

2. ' Les Parties tiennent dûmentcompte; des besoins particuliers des Parties qui sont des
États du porten développement, en particulier ceux des inoins avancés d'entre eux et des
petits États insulaires.en développement, afin d'éviter qu'une charge excessive résultant
de la mise en œuvre OU présent Accord ne soit transférée, directementou.indirectement,
vers eux. Lorsqu'il est avéré qu'il y a eu .transfert d'Une charge excessive, les Parties
coopèrent pour faciliter aux Parties' corlcernées qui sont' des, États en développement
l'exécution d'obligations spécifiques dans le cadre du présent Accord.

3. Les Parties évaluent, directement ou par l'intermédiaire de, la FAO, les besoins
particuliers des.Parties qui sont des États en développ~ment concernant la mise en œuvre
du présent Accord. "

4;, Les Parties coopèrent â l'établissem~nt de mécanismes de/financement appropriés,
visant à aider les Etats en développement pour la: mise en œuvre du présent Accord. Ces '
mécanismes sontprécisémentaffectés, entre autres: '

a) à l'élaboration de mesures nation~les et internationales du ressort de PÉtat du
, 1

port;

b). au développement et au renforcement des capacités, y compris en matière de
suivi, de contrôle et de surveillance et aux fins de la formation aux niveaux.
national et régional des administrateurs des ports; inspecteurs, personnel, de '
police et personneljuridique; ,

17
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c} aux activités de suivi, de contrôle,' de surveillanceet de vérification pertinentes
aux mesures du ressort de PÉtat du port; y.compris l'accès aux.technofogie» et

_aux rnatérielstet - - - -
- -

d) à l'aideaux Parties qui sont des Etats-ertdéveioppement pour cequi c~ncerne-
-les-éoâts-des-preeédiires- de-règlement cdë-s:::~îf:fétehcts:-q1l1fé§-ûlteiït~pës-aëfiQns ~_-_.
qüTellésoïit prisés énvertu duprésentAccord, - -

- 1

5. La coopération avec et entre le~ :!~~t1i~~_q~i_~9!l.U:l~_~J~:JflJs_~lLdé.YeloppementauX
riiiserù:;iïëées dans 1elJiésënt ariTCie-peut inclure la-fourniture d'une assistance technique
et financière par vdes _-voies bilatérales" multilatérales et _régionales, - y compris la
coopérationSud-Sud. -

-'
: ..

6. LesPàrties établissent un groupe de travaiI.ad hoc chargé de présenter des rapports
et de faire des recommandations d'une manière périodique aux Parties sur l'établissement
de mécanismes de financement, y compris celui d'un système relatif aux contributions, à

J'identification età la mobilisation de fonds.Télaboration de. critères et" de procédures
visant à orienter la mise en œuvre, et l'avancement de la mise en œuvre, des mécanismes
de rm."ancement. Outre les considér~tions énoncées dans.Iè présentarticle, le .groupe de
travail ad hoc.prend en considération,' entre autres: .

a)
.. . ·1 r .

l'évaluation des besoins des Parties qui sont des Etats en développement, en
particulier des moins avancés- d'entre eux et des petits États insulaires en
développement; ..

b) la disponibilité des fonds et leur décaissement en temps opportun;

.",

: . . ". :-' . :.' . . ..

, c) la transparence des processus de prise de décision et de gestion concernant la
levée et l'attribution des fonds'; . . .

d) j'obligation de reddition des comptes 'par les Parties bériéficiaires qui sont des
Etats en développement en ce qui concerne l'~tilisation convenue des fonds.

Les Parties tiennent compte des rapportse~ des recommandations du groupe de travail ad
hoc et prennent lès mesures appropriées. . .

·1·
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a) envoie des copies Cèl~ifiées conformesdu présentAccord à chaque signataire
, et Partie;

. . .'. . , :. . . . .

,,-b}...- fait-enregistrer- Ie- présent -Aeeerd+dèe- son-ent-rée-":en--'"ig?euri:'~up'!ès--d o~ ,
, Sëcrétariatdèt'Organisation desNationsUriies.conformément à l'article 102
de la Charte des Nations Unies; , '

"'c) -.,' 'iiiformë' darisIes' meHleursdéÏilIs 'ëhacun-des slgnataires"ëÙ)a~tjès~ur)-~é;e~t
Accord:

i. du dépôt de signatùrèad' instrùmeritsde raiiticati6n,d'aéceptation,
, d'approbation ou d'adhésion déposés conformément aux articles 25, 26
et 27; ,

n. de hi date d'entrée en vigueur du présent Accord conformément à
J'article 29;

iii. despropositions d'amendèments au .présent Accord, de leur adoption et
de leur entrée en vigueur conformément à l'article 33;

iv. des propositions d'amendements aux annexes, de leur adoptiori et de
.leur entrée en vigueur conforménient à l'article 34; et

", '. :

v. des retraits du présent Accord conformément à I'article 35.

Article 37
Textesauthentfques

Les textes du présent Accord eri anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font
également foL' ' ' " ,

, '

EN FOI DE QUOI,lesPlénipoteritiairessoussignés; dûment autorisés àcet effet par leurs
Gouvernements respectifs, ont signé leprésent Accord. '

FAIT à Rome, le 22 novembre 2009.
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PARTIE 7-

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

.~.:,_ _.-:.· _P",. _ _._.- _ .•.P-'-._-;.._· .....•.. '-'- ; __ ._-'-~ .

. Article 22 ' ...
Règlement pa~ifique d~sdifférends .

1.' .. Toute-Partie-peut deniander'des~onsultatron5avëc'loütë'aiitrë-Pàrlfeëii Partiessur
tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application des dispositions du présent
Accord.vafin d'arriver aussi rapidement que possible à une. solution mutuellement
satisfaisante. '

,-
.. . . . . '. . . ..

2. Dans le cas où le différend n'est pas réglé dans un cléiai raiso~abj(~ au moyen de
cesconsultatioris, les Parties en question se consultent entreeIies aussitôt que possible de

. manière que le différend. puisse être réglé par .négociation, enquête, médiation,
conciliation, arbitrage, règlement judiciaire du autres moyens pacifiques de leur choix.

i. . .

3. Toute différend de cette nature non ainsi réglé est, avec le consentement de toutes
les Parties au différend, renvoyé pour règlement à la Cour internationale de justice, au
Tribunalirite'rnationaI du droit de la met ou soumis à arbitrage. S'il n'est pas possible de
parvenir à un accord concernant le -renvoi à la Cour internationale de justice ou au
Tribunal international du droit de la mer ou à l'arbitrage, les Parues continuent à se
consulter et à coopérer en vue de régler Iedifférenâconformément aux règles du droit
international relatives à la conservation des ressources biologiques' marines.

PARTIES.

-TIERs À L'ACCORD

ArticJe23
Tiers il l'Accord

L LesPartÎes en~ouragent les tiers à devenir Parties au présent Accord et/ou à adopter
des lois et règlements et à mettre en œuvre des mesures compatibles avec ses dispositions,

. ,

2. Les Parties prennent des mesures justes, non discriminatoires et transparentes,
compatibles avec le présent Accord et autre droit .international applicable, en vue de
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. dissuader les parties tierces de se livrer, à d·es activités qui compromettent la mise en
oeuvre effective du présent Accord. . .

SUIVI, EXAMEN ET ÉVALUATION

.Artlcle-24. .. -._.-
Suivi, examen et évaluation

. . '. . . . .' .

1. Les Parties, dans le cadre <Je Iii fAQj;:t deses .organesconipé~hts; assurent-un suivi
et uri ëxamensyst6matiquès et réguliers de la mise en œuvre duprésent Accord ainsi que .
.l'évaluation des progrès 'réalisés pour atteindre l' objectiffixé.

2. Quatre ans après l'entrée en. vigueur du présent Acèord,la FAO convoque une
réunion des Parties afin d'examiner et d'évaluer l'efficacité de cetAccord pour atteindre
son objectif.' Les Parties décident de convoquer de"nouvelles réunions de cette. nafure
selon que de besoin. ..

PARTIE 10

DISPOSITIONS FINALES

Article 25
Signature

. " . ':. ! :. , " . . .
Le présent Accord est ouvert à la signature, à la FAO, de tous lés. Etats et organisations
régionales d'intégration économique à compter du 22· novembre 2009 et jusqu'au :
21 novembre 2010.

. Article 26 ' .. .
Ratification, acceptation ou approbation .

" ~ , .

1, Le présent Accord est soumis à la ratification, à l ',acceptation ou à l'approbation des
signataires. .

2 . ., Les instruments de ratification,. d'acceptation ou d'approbation sont remis au ,
Dépositaire.
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Article27
. Adhésion

. ". '.' . . . .

_J ._---Apt:ès-lap~Fiode pendant-laqueHe:iJ-est~ou~~~- à::la"~!~1J:ttit~~--l~]Jté.s:~rtt?\tèôrçtestë-.
ouvert à l'adbésion detout État ou organisation régionale d'intégration économique.

). Les instruments d'adhésion sont remis au D~p<?.sJ!3.:!~~~
• •• ••.• • _.. •. • • .,., _.' .' - 1"" •••• • ~. - ••

. . . . .

.. .. Article 28 .. . ... . . ..
-Partlcipation des orgànisations réçionales d'illtégr:ltit:m économique

1. Dans les cas où une organisationd'intégration économique régionalequi est une
organisation internationaleau sens. de l'ArticleI cr deI 'annexe lX de la Convention fi' a
pas compétence pour toutes les questions relevant du présent Accord, l'annexe IX à la
Convention s'applique mutatis mutandis lia participation de cette organisation au présent

.Accord, à l'exception des dispositions suivantes de cette annexe:

a) .. Article 2, première phrase; et .
. .

b) Article 3, paragraphe 1.

2. Dans les cas où une organisation d'intégration économique-régionale qui est une
organisationinternationale au sens de J'Article l" de l'annexe lX de la Convention a
c.1?.rnp_é~e.I}c:epow.:toutes les .questions relevant du-présent Accord, ,les dispositions-Ci-après'
s'appliquent à laparticipationde cette organisation au présent Accord:

a) au moment. de la signature ou de 'l'adhésion, cette organisation fait une
déclaration stipulant:

i) qu'elle a compétence pour toutes les questions relevant du présent
Accord'·· .• .. ,

ii) que,pour cette raison, .ses.États meIi1bre~ne deviend~ont pas des États
Parties, sauf en ce qui concerne-leurs territoires pour lesquels
l'organisation internationale n' est pas compétente; et

.. .iii) qu'elle accepte les droits et obligations des États en vertu du présent ..
Accord;
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b) . la participation vd'une relleorganisationne Confère â ses États membres
aucun droit en vertu du-présent Accord; .

....." ."'. -' .. :" "~ . ."""".. " "

_c).--en-"càs-de-confli t en tre-I es-c bligàtions: qui"ineombeat-â-une telle- orgarrîsarione n-
vertu duprésent Accordet sésobligàtiorisén verni-de l'Accord instituant cette
organisation ou de tout acte connexe, les obligations' découlant du présent

" . . ")

A_ccord J'el!1portetlt .

. . '10

'. Article 29..
Entrée en .vigueur

. .. ."" ". .'. .". '.

1. Le présent Accord entre .en vigueur trente jours après la. date du dépôt' auprès' du
Dépositaire du vingt-cinquième instrument de ratification.vd'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion conformément àl'articIe 26 ou 27,

. . ." "

2. .Pour chaque signataire qui ratifie, accepte ou approuve le présent Accord après son
entrée eh vigueur, l'Accord entre en -Vigueur trente jours après la date du dépôt de
l'instrument de ratification, d' acceptation ou d'approbation. . .

..
3. . Pour chaque État ou organisation d'intégration économique régionale qui adhère à
l'Accord après son entrée en vigueur, l'Accord entre ,en vigueur trente jours après la date
du dépôt de l'instrument d'adhésion ..

41. Aux .fins· du présent article, . tout instrument déposé par une .organisation
d'Intégration .économique régionale n'est pas considéré comme Venant s 'ajouter àceux

:dépdsés-parses-Étiïts'ïfiërtïDfëS:-'--- -.' --.. -- -, .. , ---..-. _.. ---' -.. -..

Article 30.
Réserves et exceptions .

Le présent Accord n'adinet ni réserves niexceptions .

. Article 31 .•
.Déclarations

. L'article 30 n'interdit pas à lfn État ou à une organisation d'intégration économique
régionale, au moment où ledit Etat ou ladite organisation signe, ratifie, accepte ou
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approuve .le présent Accord, ou adhère à celui-ci, de faire des .déclarations, quels qu'en
soient le libellé . bu'. la dénomination, notamment eh vue d'harmoniser ses lois et
règlements avec te présent Accord, à condition que. ces déclarations ne visent pas à
exclure ou à modifier l'effet juridique des dispositions du présent .Accord dans leur

.',,~pE.li~~ti9.I1~_'?~!~ta~Q!-:lJ!_~~_t!~:.QJg~r!i.s~ti9I::urintégr.atiQn.économique.ré gionale. --.: .. ... .... - ..

Âtt,çle32
Applicatl()n. provisoire'

1. Le présent Accordest appliqué .àtitre provisoire par .toutÉtatou organisation
'd'intégration économique régionale qui consent à son application provisoire en adressant
.au Dépositaire une notification écriteà cet effet Cette application provisoire prend effet à
compter de la date de réception de la notIfication.. . ....

. .

'. ,,'

.' , \ '. of!. .

2. L'application provisoire par un Etat ou une organisationd'Intégration .écon<;mique
régionale prend fin à compter de l'entrée en vigueur. du présent Accord pour cet Etat ou .
cette organisation d'intégration économique régjonê:ll~ou delà notificationpar cet État ou
cette organisation d'Intégration éconorriique régionale.radressée au Dépositaire par écrit,
de son intention de mettre fin à l'application provisoire, .

Article 33.
Amendements

1. Toute. Partie peut proposer des amendements au présent Accord à l'issue d'une
période de deux ans suivant la date de son entrée en vigueur,

. .

2. Toute p:ropositiond'amendementau,prés~nt Accord sera communiquée par écrit au
.Dépositaire, en même temps qu'une demande de. convocation d'une.réunion des Parties·
afin d'examiner cette proposition. Le Dépositaire transmet cette communication à toutes
les Parties, ainsi que toutes "les réponses a la demande .•reçues de celles-ci. Saufobjection .
de la moitié au .moins des' Parties dans lès sixrnois suivant la transmission de la
communication', le Dépositaire convoque une réunion des Parties afin d'examiner la
proposition d'amendement. .... . .

3. Sous réserve. de J'article 34, tout amendement au présent Accord est· adopté
uniquement par consensus des Parties présentes à la réunion à laquelle son adoption est.
proposée. ..... . .
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4. Sous réserve deI~articI:e 34,.tout amendement' adoptépar ia réunion desPartie~
entre en vigueur pour les Parties qui l'ont ratifié; accepté où approuvé le quatre-vingt-
dixième ·jour·· après. fe dépôt des ; instruments de vratification, d'acceptation' ou
d' approbation par les deux tiers des Parties' fi cet Abcord, sur la base du nombre de. Parties
à la date de l'adoption dudit arrien~emeil,!:.~I?~)~_§~i.t~L.t'_am~!L4çm~.rrùmJ:r.e_..en.vigueur.. ---- -_.. ,

jj9üfToutt-autre~'Partië~Te~quâtrë::iimgt~ëfIxièn1e .jouraprès que la Partie en' question a ".
déposé ses instruments. de ratification, d'acceptation ou d'approbationde l'amendement ...,

.. .. . .

5. Aux fins ..~~_P!.~~_~.~!.~~ê!L~t~-,.,.tQ.tj.t,._iJ1m.tJJllent_dép_Qsé_._pat __une c.organisation __o •• -

. 'd'ii1t"égrïïtion' économique régionale ne' sera pas considérécomme venant s'ajouter aux
. instruments déposés par ses États Membres. .

Article 34
Annexes

'.
1. Les annexes au présent Accord font partieintégrante de celui-ci et toute référence
au présent Accord renvoie également à ses~nnexes ..•

2. Un amendement à une-annexedu présent Accprd peut être adopté par .deux tiers
des Parties au présent Accord présentes à la réunion lors de laquelle la proposition
d'amendement à l'annexe est examinée.' Tout doit être. fait, cependant, pour obtenir un
accord par voie de consensus sur toute proposition d'amendement à une annexe. Tout
amendement à une annexe est incorporé au présent Accord et entre en vigueur pour les
J!&artiesqui ont exprimé 'leur acceptation' à compter de la .date à laquelle le Dépositaire
reçoit notification de l'acceptation d'un tiers des Parties à cet Accord, sur la base du

. nombre de Parties à la date de l'adoption dudit amendement. L'amendement entre en
vigueur pour chaque Partie restante dès réception de son acceptation par le Dépositaire .

.._o·.J .. :•.

Article 35
Retrait

TOl;te Partie peut se retirer à tout moment du présent Accord, à l'expiration d'lm délai
d'un anà compter de la date à laquelle te présent Accord est entré en vigueur en ce qui
concerne ladite Partie, en notifiant ce retrait, par écrit.au Dépositaire. Le retrait devient
effectif un an après que le Dépositaire a reçu la notification de retrait. .

Article 36
Le Dépositaire .

. ~
Le Directeur général de la FAO est le Dépositaire du présent Accord, Lê Dépositaire:
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ANNEXER
Procédures-d'inspection deI'Étatdu port

L'inspecteur du port: ..... -_ .
• .f

. a) vérifie, dans toute là mesure possible, que les documents d'ide~tif1cation du
navire à bord et les informations relatives .aupropriétaire du navire sont
authentiques, complets etenordre, y compris en prenant contact, selon que de
besoin, avec l'État du pavillon ou en. ~ons.':l:1~D(JÇ~Jjçhi~t~jllte.rnatiQnàllx.des7"
navfrës(iepêëhe;' ,.,- . '.

vérifie que le pavillon et les marques d:,identification du navire (par exemple.
nom; numéro' d'immatriculation . eXteme,numéro::d'ideritification de
l'Organisation .maritimeirttemationale.(OMI),· indicateur internationald' appel
radio et autres marques, ainsi que ses principales dimensions), correspondent
bien aux informations portée~ sur les documents;

s'assure, dans toute la mesure possible, que la ou les autorisations de pêche ou
d'activités liées' à la pêche sont autheritiques,cOrriplètes, correctes ~t
conformes aux informations fournies en vertu de l'Annexe A;

examine, tous les autres documents et registres pertinents s~ trouvant.à bord, y
compris; dans la mesure du' possible, ceux en format électronique et les
données du système de surveillance \des navires (SSN/VMS) provenant de
l'État du pavillon ou des organisations rrégionales de gestion des pêches
(ORGP). La documentation pertinente peut inclure' les .livres de bord, les
registres de pêché, de transbordement et decommerce, les listes d'équipage,
les plans d'arrimage, les plans et descriptions des cales, ainsi que les

.documents requis au titre de la Convention sur le commerce international des
espèces de faune et de flore saûvages menacéesd'extinction; .

b)

c)

d)

e)' examine, dans toute la mesure possible, tous les engins de pêche à bord, y .
compris ceuxentrepos~s_ ~ 1'.~1:>!"i·.qç~Jeg~4s.:etJes· dispositifs .connexesç.etc., ,--
vérifie' dans' tbütë'hniesure possible. qu'ils sont conformes aux :conditions
précisées dans lès autorisations; Le matériel de pêche doit aussi, dans toute la
mesure possible, être vérifié pour s'assurer que sescaractéristiques.jelles que
dimensions des mailles .et fils, dispositifs et pièces annexes, dimensions et
configuration des filets, 'casiers; dragues, hameçons (taille et nombre), sont
conformes. à la réglementation applicable et que les marq ues d'identification
correspondent à celles autorisées pour le navire inspecté;

. .- .' .

f) détermine, dans toute la mesure possible, si le poisson à borda bien été pêché
dans les conditions prévues par l'autorisation correspondante; .

g) examine le poisson, y compris par sondage, pour en. déterminer la quantité et
la composition. Ce faisant, l'inspecteur peut ouvrir les conteneurs dans
lesquels le poisson a été conditionné et déplacer le poisson ou les conteneurs
pour s'assurer de l'intégrité des cales.X'ette vérification peut porter sur les
types de produits et la détermination du poids nominal des captures;
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h) -détertnines'ileXiste des _indicatio-ns manifestes pour soupço.nner .Je. navire de
s 'êtrèIivré à lapêche INbNRouà des activités liées à la pêché-en soutien de

_la pêche JNDNR; - - -

- -.-i)
- . -

..ç.Qmm.~~lqij~~âJi~c~ipitaiiie.-au_nâ.v:iï:ë..-re::rappoit·d'Inspectlon~et.ies:·c·o~~I~;T;~-~,·.
mentionnant, entre autres, les éventuelles mesures qui pourraient être prises, -
le rapport devant être signé par l'inspecteur et .par le.capitaine. L~ signature

.du.capitaine dunavire-a- pcur-seulbut-d'aecuser réceptiorr-d'unexemplaire du -
rapport d'inspection, -Le capitaine .du navire doit. _P~qY9_!I.:_ ~jq~tq __!:l~$_

_.-615serVafioÏiS-·oü-·oT5j~êtiOni5-evëï1fuclles·iiüÏ,apport;· ·et: :S'il·Y a' lieu; prendre
~on~act a~ec~es autoritésc~I11P'éte?tes de 1'É~t-dul!a:vi1l6n, en particulier s'il
se heurt~ a d'Importantesdifficultés de compréhension du contenudu rapport.
Un exemplaire du rapport est remisau capitaine; et --

- -

j) prévoit; si nécessaire et possible, la tradiîction de la documentation pertinente .

..
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ANNEXE A

Informations à fournir au préalàblepa~ les navires de. pêche demandant
. l'autorfsation d'entrer dans un port .

__ • .••••.,.,,:..•._ .•.__..•"__._.•. ••._._."_.• "" .... _ .. _._'.' ....•_ - ' •• _._.'.0'.'· "._'.'_ ..••._•.••. o' ••••• _'"

... ... -_.•._- _. _00·'·'- -'-_-;-H.._ •.••.•··_.: .. _ .•• ~_ ..• -, .. -'c ..... _ .... - ... _- •.....•.. .,..

L'Port il'ëSciileenvisa2c : J.'"

2. Etat du' port
.3. Date et heure d'arrivée estim~~ . .e ..

4. Objet de J'accès au port _ ..

.-- -:-5.N-om--d-u-'Dort-et--dare-d·e~ladernière(;!S"eale- .. .. .. .. _ .... ..... • .•..• _ •.. 0 .• _ 'H·.H'· .'_ •• '__ " .......... --
. . .,........

6. Nom du navire •
7. Etaf dunavillon .'

8; Tyilë':de navÏié . ,

·9. IReS (i:~~U~~1j.fJn-*~rn.atiQp.al d ~anpelradio)
10. Contact pourinformatlon sur le navire , .,
IL Proprlêtairefs) du navire
Ii.ID certlflcatd'fmmafriculation
13. ID navire OMI, si disponible ,

.14. ID externe, si.disnonible
15. ID·ORGP, s'il y aIieu
16. SSNIVMS Non i ./ Oui: National. Oui: ORGP 1 Type:
17. Dimensions du navire Longueur Largeur

1
1··Tirant

1d'eau
18. Nom et nationalité du capitaine du
navire ,
1.9. Autorisationsde pêche appropriées .
Identificateur Délivrée par Période de Zone(s)de Espèces Engin

validité . pêche

20. Autorisationsde transbordement appro rriées · .

Identificateur / Délivrée par. 1 Période de validité·
Identiticateur .... ---..... _.._... j.DélivFée.-pap····· -'" -.- ..·----j-,période,de vaiiditë: ".--,... '-_ ....- - ....... -. .._ ..

21. Informations sur les transbordementsintéressantles navires donateurs
" Date Lieu. Nom . Etat du Numéro . Espèce ..Produit Zone de .Quantii. .

pavillo ID . capture é
n

,

22. Capture totale à bord 23. Capture à débaruuer
Espèce Produit Zone de capture Quantité Quantité'
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ANNEXEn
Systèmes cFiilformation sur.lès mesures du TeSsort dèl'État du port

. .

Aux fins de fa rriise en œuvre du présent Accord, chaque Partie s'engage à: _ '
... _ -.-_._. _ ...•.. _ _ -:_._-_._ _. ----'._ ....•. - _ .. _._-_.- -_. - _ ~ ' -..-- ._-.- _ ..--_ .._-- .._--_ ..•.. ~.-

........
•. !.. ••.••...•.•... • •••.•.•••••.••...•.

a) s'efforcer demehre enplage un système de communication informatisé
conformément à l'article 16;

b) établir, dans toute la mesure possible, des sites web pour. di~~<?!..l~ .!~sl~.~~~"pg~...
-VÎsês-à~l'aïficrë 7aïi1sT(iüë-:-Jes~rtiësiliës· ·prlsë·s-êCimûïi:i1étnent aux dispos itions
pertinentes du présent Accord; .'

identifier, dans toute la mesure possible, 'chaque rapport' d'inspection par uh
nw.:i1~.ro..g~.J!SférenceJ.mülue ..commençant parle code alpha';3. de' VÉtat du -port et
l'identifiant de l'autorité émettrice;

c) .

'\ ., d) utiliser, dans toute .Ia mesure .possible, les codes. internationaux. détaillés 'Ci-
dessous dans les Annexes A et C et assurer la conversion de tout autre code dans
Je système international.

Pays/territoires:

Espèces de poisson:

Navires de pêche:

Engins de pêche:

. code-pays JSO-3166 alpha-S

code alpha-ô ASFIS (aussi appelé code alpha-3 FAO)

code ISSCFV (aussi appelé code alpha FAO)

code ISSCFG (aussi appelé code. alpha FAO)

, .
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Résultats de l'inspection

ANNEXE C

1.N° du.rapport d'inspection
< 3. Autorité eharaéede l'inspection
4 •.Nomde·l'·inspeeteurprincipal-- _...'

12. État du port /' .

_..- lm····
5. Lieu de l'inspection ..._ ..... ,- ,. _.--- "-'.' ... -- ..,'" -,,' ,"" .. --- ., ..

7. Fin <J~l'inspection
8. Notificatfon préalable reçue
9. Objet de l'accès au 1 LAN 1 TRX
por-t . . .

Année Mois Jour 1 .' Heure
Année. Mois Jour 1 Heure

Oui Non
PRO '. A UTRP (préciser)

10. Nom du port et de l'Etat et 1
date dernière escale .'

Jour

11. Nom du navire

,
Année Mois 1.

12. Etat du pavillon
i3~Type de navire .
14.IRCS (indicatif international d'appel
ràdio)" . ., ... ,

15. ID certificat d'immatriculation'
i6. ID navire OMI, le cas échéant
17. ID externe, le cas échéant

.'

18. Portd'attache
19. Propriétairefs) du navire
20. Propriétaire(s) bénéficiaire(s)du
navire; si connu(s)efdifférent(s) du
propriétairedu navire '/
21. Armateurïs), si différentïs) du
propriétaire du navire '.
22. NOIr! et nationalité du capitaine du.'
navire ... '
23. Nom et nationalité du capitaine de <

1 pêche ,
i4.Agent du navire
25. $SNIVMS 1 Non 1 Oui: national 1 Oui: ORGP 1Type:
26. Statut.dans les zones ORGP où la,pêche ou les activités liées à.la pêche ont eu
lieb, y compris toute inscription sur une liste INDNR' .
Identificateur du ORGP Statut de l'Etat . Navire sur liste Navire sur liste

navire ' du pavillon ' autorisée INDNR .

27. Autorisations de pêche appropriées
Identificateur Délivrée Validité

l.var

,.29

Zone depêche EnginEspèce
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Lignes directrices pour la formation des Inspecteurs

Les programmes de .formation des inspecteurs 'de l'État du port devraient aborder au
minimum les aspects suivan~s:

1. Éthique;

2. Questions d'hygiène, de sécurité sanitaire et de sûreté;
.., , , ' , ,',',"", ' "
3. Lois et règlements nationaux applicables-domaines de compétence et mesures de

gestion et de conservation ,desORGP pertinentes, et.droit international applicable; ,
; ,

4. Collecte, évaluation etconservation des éléments depreuve;

5.
, '

procédures générales d'inspection telles que techniques de rédaction de rapports
et d'entretien;

'6. Analyse des sources d'information, telles' que livres de bord, documents
électroniques et historique du navire (nom, historique des propriétaires et État du
pavillon), nécessaires pour valider les informations fournies i'par le capitaine du,
navire; , :,

7. ~
Arraisonnement et inspection du 'navire, y compris -inspection des cales et
détermination de leur capacité;

8. Vérification et validation 'des informations relatives au' poisson débarqué,
transbordé, transformé ainsi qu'au poisson conservé à' bord, y compris
l'application des ,facteurs de conversion pour les différentes espèces et les
différents produits de la pêche;

,"''9.' '" Identlfîôatiêndèâ 'èspècés 'dtqjoissôii~mesüre-ôe la~I6iïguëur aii'jJHs'ès-eiaütres~""" ,.,..""
paramètres biologiques;

10. , Identification des navires et engins de pêche et techniques d'inspection et de
mesure des engins;

11. Équipement et utilisation des SSNNMS et d'autres systèmes de surveillance
électronique; et '

12. Mesures à prendre à l'issue d'une inspection.
• • • 1

..
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ressort de l'État du port vlsaat à prévenir, colltr~c~tieret éliminer la PêChe illicite, non déclarée et
non.régie1neritee~llpprouvé.par la Conférence d(daFAO 'le 22nove~bre20091orsde sa trente-
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